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Département : INDRE-ET-LOIRE 

Arrondissement : Chinon 
CHARENTILLY - COMMUNE 

 
 

Procès verbal 

Le jeudi 11 décembre 2025 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 04 
décembre 2025, s'est réunie sous la présidence de VALERIE BOUIN. 

 
 
Secrétaire de la séance : Brigitte PARISIS 
  
Présents : VALERIE BOUIN, GHISLAIN GUYON, CHRISTINE LAVEAU, Brigitte PARISIS, 
Jean AGEORGES, Muriel CHERUAU, Marc RUE, Ghislaine MOREAU, Annie FONTAINE, 
Guillaume DUBOIS, MARIE CHEPTOU, Marie-Hélène LAMAMY, Jacques MOTARD, Jacques 
BOULLENGER 
Représentés : Quentin BONVALLET-DAMOISEAU représenté par Muriel CHERUAU 
Absents et excusés :  
  

Ordre du jour : 
-Nomination du secrétaire de séance 
-Approbation du procès-verbal du 13 novembre 2025 et du 14 octobre 2025 
-Informations et décisions du Maire 
  
 

-Approbation du choix du Prestataire pour la réalisation des études techniques du groupement de 
collectivités sur le territoire de la Communauté de Communes de Gâtine-Racan 

-SDIS : contribution exceptionnelle de solidarité 

-Evolution des tarifs de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2026 

-Approbation du rapport de la CLECT 

-Décision modificative N°2, budget 62400 COMMUNE 

-Décision modificative N°3, budget 62400 COMMUNE 

-Autorisation de signature de prêt bancaire 

-Ouverture de crédits anticipés budget 62400 COMMUNE 

  

-Compte-rendu des EPCI 
 
-Demande prise de position du Conseil municipal pour missionner les services de l’ADAC pour réaliser 
une étude de faisabilité de transformation du local situé au 2BIS rue des mailleries 37390 Charentilly 
pour y accueillir des professions médicales et paramédicales 
 
-Questions diverses 
-Après conseil 
 



-Nomination du secrétaire de séance : Madame Brigitte PARISIS est nommée secrétaire de séance 
 
-Approbation du procès-verbal du 13 novembre 2025 et du 14 octobre 2025 : les procès-verbaux sont 
adoptés à la majorité (Monsieur BOULLENGER s’abstient) 
 
-Informations et décisions du Maire :  

 L’enlèvement des deux cuves à fioul présentes sur le site des travaux du Cœur de village a 
été réalisé pour la somme de 390€ 

 Un devis a été signé pour la réalisation du calcul de la redevance de l’agence de l’eau pour 
600€ HT 

 Nous avons reçu un courrier de la REGION nous informant que notre dossier CRST de 
subvention pour l’opération Cœur de village a reçu un avis favorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 























































-Compte-rendu des EPCI :  
 

SIAEP : avec l’adhésion de la commune de Pernay, un changement de tarif va s’opérer pour 
harmoniser les différents tarifs d’abonnements du groupement 
 
SATESE : il a été évoqué un projet d’alimentation des STEP par des énergies renouvelables. 
Des expérimentations sont en cours dans d’autres territoires. 
 
 

-Demande prise de position du Conseil municipal pour missionner les services de l’ADAC pour réaliser 
une étude de faisabilité de transformation du local situé au 2BIS rue des mailleries 37390 Charentilly 
pour y accueillir des professions médicales et paramédicales :  
              
 POUR : 15 
 CONTRE : / 
 ABSTENTION : / 
 
 
-Questions diverses : / 
 
 
Prochain conseil : le mardi 13 janvier à 19h 

 
 

  
 


